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PROGRAMME DE FORMATION 

PERMIS BE 
Article L.6353-1 du code du travail 

 

OBJECTIFS  
Être capable de conduire et manoeuvrer un véhicule de la catégorie B, attelé d’une remorque d’un PTAC supérieur à 750 kg 

et ne dépassant pas 3,5 tonnes, lorsque l’addition des PTAC du véhicule tracteur et de la remorque dépasse 4,25 tonnes.  

 

PUBLIC CONCERNE ET PRE-REQUIS  
Avoir 18 ans.  

Être titulaire du permis B, en cours de validité.  

Savoir lire et écrire la langue Française.  

Avoir satisfait éventuellement à une évaluation préalable.  

Nota : La catégorie BE est délivrée sans visite médicale, sauf dans le cas où celle-ci est rendue obligatoire par l’arrêté pris en 

application de l’article R226-1 du code de la route, (affections incompatibles, etc.).  

Avertissement : Il faut passer l’Épreuve Théorique Générale (code) si le dernier permis obtenu date de plus de cinq ans.  

 

QUALIFICATION DES INTERVENANTS  
Enseignants titulaires du Brevet pour l’Exercice de la Profession d’Enseignant de la Conduite Automobile et de la Sécurité 

Routière (B.E.P.E.C.A.S.E.R.).  

 

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES  
Méthodes actives adaptées à la formation des adultes.  

Salle de cours équipée de moyens multimédias.  

Aires d’évolution spécialement aménagées.  

Ensemble de véhicules de la catégorie BE adapté à l’enseignement.  

Fiche de suivi et livret d’apprentissage.  

Fourniture de supports pédagogiques spécifiques. 

  

PROGRAMME  
Hors circulation : Acquérir les connaissances théoriques et pratiques permettant de :  

Répondre à des questions orales.  

Réaliser des vérifications usuelles sur les véhicules.  

Développer un thème de contrôles ciblés après tirage au sort  

Dételer et atteler la remorque ou semi-remorque.  

Maîtriser l’ensemble de véhicules constitué en marche avant à allure faible, en marche arrière et d’effectuer des arrêts de 

précision.  

Circulation :  

Choisir la position sur la chaussée, franchir une intersection ou y changer de direction, en fonction du gabarit du véhicule.  

Circuler dans des conditions normales sur route et en agglomération.  

Connaître les situations présentant des difficultés particulières.  

 

MODALITÉS D’ÉVALUATION DES ACQUIS  
Évaluations continues et de synthèse correspondant aux contenus du Référentiel d’Éducation pour une Mobilité Citoyenne 

(REMC)  

Épreuves pratiques de l’examen du Permis de conduire de la catégorie BE : Hors-Circulation et Circulation à l’issue de la 

formation selon les places attribuées par les services préfectoraux.  

 

SANCTION VISÉE  
Permis de conduire de la catégorie BE  

 

DURÉE DE LA FORMATION  
7 heures 


